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FICHE AMENDEMENT 9

III ÈME PARTIE : LES POLITIQUES ET LE FONCTIONNEMENT DE L'UNION
TITRE III : POLITIQUES ET ACTIONS INTERNES
CHAPITRE I : MARCHÉ INTÉRIEUR
SECTION 2 : LIBRE CIRCULATION DES PERSONNES ET DES SERVICES
Sous-section 3 : Liberté de prestation de services

Proposition d’amendement pour l'article III-26

Déposée par: M.J.CHABERT
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Qualité : - Membre - Suppléant - Observateur

Ajouter au second alinéa :

La loi ou la loi-cadre européenne après consultation du Comité des régions peut étendre le bénéfice
du présent chapitre aux prestataires de services ressortissants d’un État tiers et établis à l’intérieur de
l'Union.

Explication éventuelle :

Il s'agit d'un domaine où les administrations des Autorités locales et régionales participent à la mise
en œuvre de ces mesures dans de nombreux Etats membres.


